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Edito

Chers habitants,

Même si la période estivale s’est terminée 
sans nous avoir offert ses plus beaux 
rayons de soleil, j’espère que ces moments 
de vacances vous auront apporté 
suffisamment de repos pour entamer la 
rentrée sereinement.

L’été fut néanmoins rayonnant et placé 
sous le signe d’une reprise des festivités. 

Nous avons ainsi pu retrouver un goût de fête et nous réjouir autour 
des évènements qui ont connu un franc succès (apéro concert du 
Val’Rhonne, les 24 heures de football, le feu d’artifice du 14 Juillet 
et son défilé aux lampions, les vide-greniers…)
Un grand merci aux associations, aux élus et aux bénévoles pour 
ces grands moments de partage et de convivialité dont nous 
avions tant besoin, après cette longue période difficile. Même si la 
situation reste par certains aspects fragiles, nous sommes animés 
d’envie et d’espoir.

Notre monde change, notre environnement évolue et nous devons 
accompagner cette mutation. C’est dans cet esprit que le projet 
de territoire de notre intercommunalité a été travaillé et présenté 
lors du conseil municipal du 11 octobre. Je vous invite vivement 
à le consulter (1) et à en prendre connaissance pour que tous 
ensemble nous puissions nous projeter vers l’avenir. Structuré 
autour de dix axes majeurs et décliné sous forme de fiches actions, 
ce projet porte les ambitions d’une collectivité orientée vers un 
développement durable, consciente des enjeux de demain. Les 
membres du Conseil Municipal ne s’y sont pas trompés et l’ont 
approuvé dans sa grande majorité, je regrette juste que le groupe 
de la minorité se soit abstenu, sans en évoquer les raisons. Nous 
réussirons à relever les défis de demain ensemble, et non divisés. 
Cet été fut aussi animé par de nombreux travaux destinés à 
améliorer notre cadre de vie. 

Du côté des bâtiments, vous pourrez suivre dans ce bulletin la 
rénovation d’une classe à l’école élémentaire, les travaux de 
peinture à l’école maternelle, et l’achèvement des travaux de 
réhabilitation du local sur le boulevard des Avocats. Depuis début 
septembre, ce site accueille une boucherie et une boulangerie, 
auxquelles nous souhaitons réussite et pérennité. 

Plus préoccupant, nous avons dû nous contraindre, pour des 
raisons de sécurité, à fermer l’église communale. Un cabinet 
d’expert a été mandaté et le diagnostic est sans appel, notre 
église nécessite des travaux importants. Ce dossier est à l’étude 
et nécessitera des décisions futures que nous ne manquerons pas 
de partager avec vous.

Du côté des espaces verts, l’entretien de la commune s’est avéré 
difficile, compte tenu des intempéries propices au développement 
de la végétation, et des effectifs réduits en cette période de congés. 
Afin d’éviter que cette situation se renouvelle, nous travaillons à 
une organisation différente.

En ce qui concerne la sécurité dans notre commune, ce sujet reste 
une priorité et une préoccupation permanente ! Nous travaillerons, 
en commission, les aménagements nécessaires en priorisant les 
axes les plus dangereux, mais des actions sont déjà lancées.

Les bus scolaires prendront en charge les enfants sur le parking 
du Val’Rhonne après les vacances de la Toussaint, ce qui devrait 
fluidifier la circulation. Nous avons mandaté, auprès d’un cabinet 
indépendant, une étude de faisabilité pour l’aménagement de 
voirie de l’ensemble du boulevard des avocats. Les premiers 
retours de l’étude sont encourageants et ambitieux pour le 
devenir de notre commune. Ce projet majeur ne pourra pas se 
réaliser immédiatement dans son intégralité, nous l’envisageons 
à l’échelle d’un mandat, voire deux. Mais l’essentiel, comme je l’ai 
évoqué précédemment, est de définir ensemble, dès à présent et 
dans la durée, les contours futurs de notre village, dans lequel nous 
souhaitons vivre demain. 

Néanmoins, n’oublions pas que nous sommes tous acteurs 
de notre sécurité et de celles de nos enfants. Ayons le sens du 
civisme, soyons respectueux des limitations de vitesse, défendons 
l’intérêt général et celui des plus vulnérables, tels que nos enfants 
aux abords des écoles.

La Municipalité poursuit ses efforts pour un village, propre, fleuri 
où il fait bon vivre. Mais cela n’est possible qu’avec la coopération 
de chacun d’entre nous.

Trions nos déchets recyclables, déposons nos sacs poubelles 
aux bonnes dates, au bon endroit ! 
Soyons les artisans du bien vivre ensemble ! 
Je terminerai en vous souhaitant, à présent, une bonne lecture et 
je remercie une nouvelle fois tous les acteurs de ce bulletin, qui 
par leurs contributions portent et restent garants de l’unité de 
notre belle commune. Notre ligne éditorialiste défend les valeurs 
de la république et de la démocratie. Cette dernière impose la 
liberté d’expression, valeur à laquelle nous sommes très attachés.  
C’est pourquoi, même si parfois nous sommes en désaccord, les 
propos tenus sont de la responsabilité de leurs auteurs. A ce titre, 
je ne peux que regretter les propos nourrissant la division, même si 
ceux-ci restent très minoritaires lors de chaque édition. 
 Avec tout mon dévouement.

Votre Maire, Irène BOYER

Vous pouvez télécharger ce bulletin municipal sur le site de la mairie : 
(1) www.monce-en-belin.com

Retrouvez nous également sur l’application mobile «Intramuros»
et suivez l’actualité sur nos pages Facebook : @Monceenbelinvousinforme 

et @Monceenbelineco
Directeur de publication : Irène Boyer – Conception : Commission InfoCom

Mis en page et imprimé par ITF Imprimeurs - Mulsanne
Mairie : 56 rue Jean Fouassier - 72230 Moncé en Belin
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Matin Après-midi

Lundi 8h30 à 12h00 15h00 à 18h30

Mardi 8h30 à 12h00 Fermée

Mercredi 8h30 à 12h00 14h00 à 17h30

Jeudi 8h30 à 12h00 15h00 à 18h30

Vendredi 8h30 à 12h00 14h00 à 17h30

Samedi Fermée Fermée
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Depuis cet été, Nicolas LELONG a rejoint 
le Conseil Municipal, suite à la démission 
de Pascal RIBAUD. Nous vous proposons 
donc de faire plus ample connaissance 
avec lui au travers de cet interview écrit :

Nicolas LELONG, pouvez-vous vous 
présenter rapidement auprès des 
Moncéens, au travers notamment de 
votre parcours ?  

Je suis un père de famille de 40 ans et 
de 3 enfants. Avec ma compagne, nous 
sommes Moncéens depuis 8 ans. Nous 
travaillons ensemble dans notre entreprise, 
créée il y a presque 9 ans. 

Mes expériences professionnelles passées 
m’ont permises d’acquérir un bon nombre 
de connaissances et de compétences. 

Vous avez été élu en mars 2020 au sein 
de la liste « Et si Moncé c’était vous ? », 
quelles ont été vos motivations pour 
vous joindre à cette aventure ? 

J’ai à cœur de trouver des solutions 
pour faciliter le quotidien. J’ai trouvé le 
programme d’Irène Boyer intéressant et j’ai 
eu envie de prendre part à cette aventure. 
Elle a su me donner confiance sur les 
capacités à aider ce beau groupe. 

Et maintenant que vous êtes membre 
du Conseil Municipal, dans quelles 
commissions siégez-vous ?  Quelles sont 
vos objectifs, et vos ambitions ?

En tant qu’entrepreneur, j’ai intégré la 
commission pour la Promotion du territoire. 

J’ai envie de trouver des solutions, proposer 
des idées et ne pas me cantonner à pointer 
du doigt les problèmes. Si nous mettons, 
tous ensemble, nos idées sur la table, nous 
ne pouvons que réussir notre projet de 
rendre Moncé-en-Belin meilleure pour ses 
habitants.  

NICOLAS 

LELONG

Conseiller 
Municipal

Coup de projecteur sur...

De gauche à droite : Sabrina VELASCO, 
Maxime LAUNAY, Valérie MONTAROU, 
Emmanuelle GENESLAY

Sabrina VELASCO, vous exercez au sein 
du cabinet infirmier de Moncé depuis ses 
débuts, pouvez-vous vous présenter, et 
rappeler la jeune histoire de ce cabinet ? 

Je suis infirmière depuis 11 ans et installée 
en tant qu’infirmière libérale sur la commune 
de Moncé-en-Belin depuis janvier 2017. 
Nous avons créé le cabinet infirmier avec 
Valérie Montarou, avant qu’Emmanuelle 
Geneslay nous rejoigne deux ans plus tard. 

Avant notre arrivée sur Moncé en 2017, 
il n’y avait pas de cabinet d’infirmiers et 
c’était les infirmières d’Arnage et Laigné-
en-Belin qui intervenaient sur le secteur, 
aux domiciles des patients. Il n’y avait donc 
pas de permanences sur la commune, ce 
qui obligeait les patients à se rendre dans 
les laboratoires du Mans ou d’Ecommoy, 
notamment pour les prises de sang. Il y avait 
donc une réelle demande sur la commune 
et nous remercions la Municipalité d’avoir 
facilité notre installation.

A présent, des permanences sont assurées 

tous les matins du lundi au samedi par une 

infirmière sans rendez-vous, aussi bien 
pour le renouvellement de pansements, 
que pour des prises de sang. 

Pour les soins à domicile, notre secteur 
d’intervention s’étend sur Moncé et 
Arnage. Nous travaillons en relation étroite 
avec les médecins et les pharmacies des 
deux communes avec lesquels l’entente 

est excellente, ce qui favorise le bon 
déroulement et la continuité des soins.  De 
même, pour assurer la continuité du service 
lors de nos congés, nous faisons appel aux 
deux infirmières d’Arnage, Mme Maréchal et 
Mme Tassery, ainsi qu’à Mme EDON, notre 
remplaçante fidèle.  

Sabrina VELASCO, vous allez connaitre 
des changements personnels, pouvez-
vous nous en dire un peu plus ?

En effet, en raison de la mutation 
professionnelle de mon mari sur Arcachon, 
je vais poursuivre mon métier avec passion 
sous d’autres horizons, je vais donc quitter 
le cabinet. Maxime Launay, que certains 
patients connaissent déjà, me remplacera.

Je tenais à remercier mes patients pour 
ces cinq belles années passées ensemble. 
Je leurs souhaite la meilleure des santés et 
je suis confiante pour eux, car je sais que 
Valérie, Emmanuelle et Maxime en prendront 
soins. J’ai été ravie de partager cette 
expérience avec mes collègues et d’avoir 
pu rencontrer des personnes formidables. 
Je me souviendrai des rires et des pleurs 
partagés ensemble. 

Maxime LAUNAY, nous vous souhaitons la 
bienvenue, parlez-nous un peu de vous.

J’ai 33 ans et je suis infirmier depuis 2012. 
J’ai débuté ma carrière dans les hôpitaux de 
Paris, poste que j’ai occupé pendant 6 ans. 

Originaire du Mans, je suis revenu dans la 
région en 2019 en tant qu’infirmier libéral. 
Jusqu’à aujourd’hui, j’ai assuré des postes 
d’infirmier remplaçant dans de nombreux 
cabinets sur le Mans et dans ses alentours. 
J’ai commencé à travailler au cabinet de 
Moncé depuis cet été et je suis ravi de 
prendre la suite de Sabrina.

J’ai le souhait que cette transition se fasse 
dans la continuité de ce que mes collègues 
ont déjà mis en place durant ces presque 
cinq ans. Je suis également ravi de travailler 
auprès d’une patientèle sympathique, que 
j’ai pu rencontrer depuis cet été. Merci pour 
leur accueil et merci à l’équipe d’avoir facilité 
mon intégration. 

CABINET INFIRMIER de Moncé-en-Belin

Contact pour une prise de RDV : 
Tél : 09 51 58 22 26
Horaires de permanence du cabinet 
infirmier (sans RDV) : 
Lundi au vendredi : 8h00 à 9h00
Samedi : 8h30 à 9h00



Vie locale Bienvenue à…

4

ARTHURIMMO.COM
Agence Immobilière 

Cédric LEFEUVRE, pouvez-vous présenter votre entreprise en 
quelques mots :
Je suis le gérant de « JDC Immobilier Arthurimmo.com », une entreprise 
familiale, d’un groupe de cinq agences réparties sur le Maine et Loire 
et la Sarthe (Moncé-en-Belin - Parigné-L’Évêque - Montjean-sur-Loire - 
Angers - Beaucouzé). Originaire du Mans, je suis associé avec mon père 
Dominique Lefeuvre qui a en charge l’agence de Moncé. Ses 25-30 ans 
d’expérience professionnelle, en tant qu’agent Immobilier, lui ont permis 
d’exercer sur Ecommoy puis le Mans avant d’arriver sur votre commune. 
JDC Immobilier existe depuis 15 ans et nous avons pris, plus récemment, 
l’enseigne nationale « Arthurimmo.com », qui représente 280 agences 
en France. Cette nouvelle orientation a été prise pour apporter plus de 
services auprès de nos clients, notamment une expertise immobilière, 
en complément de notre activité d’agent immobilier. 
L’agence sur Moncé est composée de quatre collaborateurs à l’écoute 
de leurs clients et qui valorisent une approche de proximité.

M. LEFEUVRE, quelles ont été vos motivations pour vous implanter 
sur notre commune ?
Notre choix de nous implanter sur Moncé répond à deux critères :
- tout d’abord, en nous affiliant à l’enseigne « Arthurimmo.com », nous 
avions une obligation de déplacement de l’entreprise, pour nous éloigner 
géographiquement d’une autre enseigne «  Arthurimmo.com  » déjà 
basée sur Le Mans
- d’autre part, nous sommes attachés, à titre personnel, au territoire du 
Belinois. Or, séduits par le dynamisme de votre commune, l’opportunité 
de trouver ce local a satisfait notre volonté de revenir dans un secteur 
que nous connaissions très bien. 
Nous sommes, à cette occasion, dans un créneau (péri-urbain et rural) 
que nous affectionnons, tout particulièrement, puisque notre première 
agence a été ouverte en campagne à 30 km d’Angers à Montjean-sur-
Loire.

M. LEFEUVRE, quels sont vos projets pour cette nouvelle agence et 
plus généralement pour votre entreprise ?
Nous sommes animés par une envie de poursuivre notre développement 
même si dans un premier temps notre équipe commerciale doit assurer 
le démarrage sur le secteur. Nous remercions, à cette occasion, l’accueil 
que nous ont réservé les Moncéens et les habitants du territoire. 
Nous sommes donc plus que satisfaits de notre démarrage, ce qui 
renforce notre envie d’accompagner nos clients dans leurs projets, 
représentant parfois celui d’une vie. Notre double compétence d’agent 
immobilier et d’expert immobilier nous permet d’approfondir les 
recherches, l’acquisition et la vente d’un bien dans un domaine où les 
exigences en matière juridique sont grandissantes.
Le secteur local est dynamique malgré un marché tendu qui se 
ressent d’ailleurs à l’échelle nationale. L’effet de la baisse des taux 
d’intérêt a multiplié les transactions, ayant épuisé les offres. Il n’y a 
plus suffisamment de biens par rapport à la demande croissante. 
Nous estimons, néanmoins, que le marché va se rééquilibrer dans les 
prochains mois.

Cédric LEFEUVRE

Dans le domaine de la charpente et couverture, que vous ayez un 
projet neuf ou de rénovation, nous serons en capacité de répondre à 
vos demandes. Nous pourrons également intervenir pour réparer ou 
entretenir (nettoyage) votre toiture.
A l’avenir, je souhaite nous développer en recrutant une équipe de 
charpentier(e)/couvreur(se) afin de répondre et de proposer nos services 
dans les meilleurs délais.

Valentin BERGER

Pour nous contacter et une prise de RDV :
Tél : 02 43 29 55 87
Mail : contact@jdc-immobilier.com
Site : https://www.jdc-immobilier-arthurimmo.com

Pour me contacter et une prise de RDV :
Tél : 06 31 81 91 51
Mail : berger@mbs72.fr
Site : www.mbs72.fr
Retrouvez moi sur Facebook : Maison Berger services

MAISON BERGER Services 
Ramonage/Fumisterie 
Charpente/Couverture

M.BERGER, pouvez-vous vous présenter en quelques mots :
Installé depuis fin septembre 2021, je viens apporter mes 15 ans 
d’expériences aux Moncéens en tant que charpentier/couvreur d’une 
part et de ramoneur/fumiste d’autre part, deux métiers réglementés et 
complémentaires. 
Diplômé dans toutes ces compétences, j’ai à cœur de répondre, au 
maximum des possibilités, à toutes les demandes. Ayant travaillé 
auprès de particuliers, d’architectes, et de collectivités, j’ai conscience 
de l’importance que ces projets peuvent revêtir et de ce que cela engage, 
au quotidien, dans l’amélioration de la qualité de vie de chacun. Marié et 
père de deux enfants, mon souhait est à présent de devenir un acteur 
économique impliqué au sein de notre village.

Quelles activités et services proposez-vous au sein de votre nouvelle 
entreprise ? Quels sont vos projets ?
L’entreprise « Maison Berger » vous propose l’entretien de vos conduits 
de fumée (ramonage) fonctionnant au bois, fioul et gaz. Nous intervenons 
également pour les mises aux normes, les réparations ou bien les 
créations de ces conduits d’évacuation de fumée « la fumisterie ». Nous 
sommes également disponibles pour l’entretien de vos poêles à granulés 
et deviendrons prochainement station technique pour effectuer leurs 
réparations.



L’équipe vous accueille du mardi au samedi midi.

Nous sommes ravies que les animations reprennent et que les élèves des écoles maternelle et 
élémentaire reviennent pour les accueils de classes !

Les animations à venir :
La sélection ados :
Un petit groupe se constitue afin de découvrir 10 ouvrages (romans, BD, mangas) sélectionnés par 
Sarthe Lecture. Les rencontres débutent sur cette fin d’année. 
Notre objectif à tous  : se plonger dans de nouveaux récits, échanger autour de ces lectures et 
surtout se faire plaisir !

Bébé bouquine, bébé comptine
Le rendez-vous mensuel des tout-petits pour rêver, écouter et s’émerveiller à travers des histoires. 
Un moment d’échange et de partage avec les enfants, les assistantes maternelles et les parents. 
Albums, livres animés et kamishibaïs.
Mardis 9 novembre et 7 décembre à 9 h 30
Jeudi 16 décembre avec le RAMPE - Sur Inscription au 02 43 42 33 15

Atelier : Notre expo idéale 
Rencontre avec l’association « Les Pachas » autour de « L’expo idéale » d’Hervé Tullet.
Libérez votre créativité lors d’un moment convivial mettant à l’honneur la mixité et le vivre ensemble.
En partenariat avec La Ruche, centre social de Laigné-Saint Gervais et Les Pachas.
Mercredi 3 novembre à 10 h - Sur inscription au 02 43 42 33 15 

La semaine de la parentalité : Faire famille avec ou sans écran
Avec les enfants de CM1 et CM2, nous nous lançons dans un grand inventaire des usages du 
numérique. Nous échangerons, nous lirons, nous approfondirons nos connaissances…
En partenariat avec la Ruche, centre social de Laigné-Saint Gervais et les ALSH de Moncé en Belin
À partir du 16 novembre, après l’école et le mercredi.

Lectures au pied du sapin à l’occasion du marché de Noël
Des histoires pour attendre Noël.
Samedi 4 décembre

Boîtes & Cie :
Surcyclage des albums désherbés : un atelier parent/enfant pour préparer des petites boîtes et des 
enveloppes pour Noël.
En partenariat avec La Ruche, centre social de Laigné-Saint Gervais
Samedi 18 décembre – A partir de 14 h - Sur inscription

Actuellement, pour accéder à la bibliothèque, nous vous remercions par avance de bien vouloir 
nous présenter un pass sanitaire (le contrôle s’applique à toute personne âgée de 12 ans et 2 mois 
et plus).

Depuis cet été, en partenariat avec le CCAS, nous vous proposons un service de portage à 
domicile. Informations à la Bibliothèque

Pour suivre toute l’actualité de votre bibliothèque :
• le site de la bibliothèque : http://bm.monce.opac3d.fr/
• le site de la mairie : http://www.monce-en-belin.com/fr
• L’appli mobile IntraMuros
• Facebook : @bibliomonce
• Instagram : bibliomonce
•  Pour recevoir la lettre d’informations  

de la bibliothèque, scannez le QR Code :

Bibliothèque
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La collecte 
Chaque année, les Banques Alimentaires organisent leur collecte nationale de denrées. 
Pour 2021, la collecte aura lieu les 26, 27 et 28 novembre. Depuis de nombreuses années, 
le CCAS de Moncé-en-Belin s’associe à cette action. Aussi des bénévoles se tiendront à 
l’entrée du magasin Coccinelle Express le vendredi 26 et le samedi 27 pour récolter vos 
dons de denrées alimentaires non périssables et de produits d’hygiène.
Vous pouvez également déposer vos dons, par l’intermédiaire de vos enfants, dans les 
caisses mises à disposition aux entrées des écoles maternelle et élémentaire le vendredi 
26 novembre.
Les denrées récoltées sont stockées sur notre commune et sont redistribuées aux 
familles bénéficiaires de l’aide alimentaire.
Merci d’avance pour votre générosité.

La livraison des courses
Pour rappel, les membres du CCAS effectuent la livraison de courses commandées 
uniquement chez les commerçants de Moncé (le magasin Coccinelle, la boulangerie 
Glinche et la boucherie La Ferme du Vigneau) le jeudi matin entre 9h et 12h.
Depuis septembre, le CCAS propose également le portage de livres à domicile le jeudi 
matin également suite à un partenariat avec la Bibliothèque Municipale.
Si vous êtes intéressés par ces services, n’hésitez pas à contacter la Mairie au 
02.43.42.01.12.

Noël 2021
Pour la deuxième année consécutive, les membres du CCAS ont pris la décision de ne 
pas organiser de repas spectacle en direction des personnes âgées de 70 ans et plus. Les 
personnes concernées recevront, courant novembre, des bons d’achat à utiliser chez les 
commerçants de Moncé qui participeront à cette action. 
Merci pour votre compréhension.

Annie QUEUIN, 
adjointe et vice-présidente du CCAS

Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S)

Nous avons été informés par l’unité de Mulsanne de l’arrivée de la nouvelle assistante sociale 
chargée du secteur de Moncé-en-Belin, il s’agit de Mme Mamé DA SILVA.

Mamé DA SILVA

Assistante sociale

1 ter, rue des Ecoles
72230 MULSANNE
Tél. : 02 43 20 65 15
mame.dasilva@sarthe.fr
www.sarthe.fr

Une nouvelle assistante sociale sur notre secteur
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Commission Information et Communication

Christophe BOUGET – adjoint à la communication
Johann BLANCHET - Conseiller Délégué

Lucie GROLEAU - Conseillère déléguée
Axel MAUROUARD - Conseiller Délégué

Suivez toute l'actualité de votre commune sur nos différents supports numériques.
De nouveaux services sont disponibles sur notre application mobile IntraMuros
(disponible sur Android et IOS).
Soyez informés en temps réél grâce aux réglages des notifications et retrouvez toutes les
informations locales de votre commune.
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Equipe pédagogique  
de l’école des Coquelicots

De haut en bas et de gauche à droite :
Mr Diaz (CM2), Mme Congnard (CM2 sur les 

journées de décharge de Mme Pironneau), 
Mme Pironneau (CM2 et directrice),  

Mme Neves (AESH), Mme Collin (CP),  
Mme Papin (intervenante musique pour nos 

deux écoles), Mme Chopard (AESH),  
Mme Guérin (AESH), Mme Boiteau (AESH),  

Mr Basilée (enseignant remplaçant)
Mr Liard (CP), Mme Bureau (CE1),  

Mme Charpentier (CE2), Mme Fougery (CM1), 
Mme Chenu (CP), Mr Leguillon (CM1),  

Mme Guyon (CE2) et Mr Aïbar (CE1)

Quelques chiffres : 
2 établissements 
409 écoliers
17 classes 
19 enseignants 
6 ATSEM et 1 apprentie
4 AESH

Pendant les congés d’été, les agents techniques ont beaucoup 
œuvré dans les écoles. 
Pour la maternelle, Valérie Guinoiseau a libéré sa salle au profit 
de l’équipe pédagogique mais également pour le bienêtre des 
enfants, afin d’investir la «  septième classe  » qui fut rénovée 
l’année précédente.

A l’élémentaire, Mr Diaz et ses élèves ont pu découvrir une classe 
entièrement rénovée, et Mme Fougery a pu prendre ses fonctions 
dans la onzième classe (anciennement salle informatique). 
Dans cette même école, nous avons pu accueillir un nouvel 
enseignant, Mr Liard. 

Rentrée scolaire, le 2 septembre 2021 :
L’école des Capucines a pu accueillir 148 élèves répartis dans 6 classes.
Pour l’école des Coquelicots, 261 écoliers ont repris le trajet de l’école. Cette année les élèves 
sont répartis dans 11 classes.

Equipe pédagogique  
de l’école des Capucines
De gauche à droite :
Mme Guinoiseau (PS-MS), Florine (apprentie), 
Mme Chemin (MS-GS), Sylvie (ATSEM),  
Mme Crétois (GS), Karine (ATSEM),  
Mme Chenouna (enseignante journée de 
décharge Mme Papin), Janique (ATSEM),  
Mme Papin(GS et directrice),  
Mme Arnaud (PS-MS), Mme Fleury (PS-MS), 
Isabelle (ATSEM) et Fabienne (ATSEM)
Mme Baptiste (enseignante remplaçante les 
jeudis de Mme Arnaud) est absente sur la photo

Commission Education, Jeunesse

Changement d’horaires  
à l’école les Coquelicots 
Nous avons également  opté pour décaler les 
horaires d’enseignement, afin que les enfants 
puissent bénéficier de trois services au restaurant 
scolaire. 
Petit rappel : 8h35 / 11h45 et 13h45 / 16h35, avec 
un accueil de 10 minutes avant chaque rentrée 
dans les classes. 
Pour le bon fonctionnement des écoles, nous 
rappelons que les retards sont gênants pour tout 
le personnel

La vie communale
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Restaurant scolaire (49 852 repas servis sur l’année 2020-2021)
Pour cette nouvelle rentrée scolaire, un nouvel appel d’offre a été lancé.

C’est la société RESTAUVAL qui a été retenue par la Municipalité pour une durée de 
4 ans.
Avec le dernier Comité Affaires Scolaires, nous avons travaillé et modifié le règlement 
intérieur.

Nous rappelons que le délai de prévenance est passé à trois jours.

En cas d’absence de votre enfant, il faudra prévenir la mairie avant 9h30.
L’adresse à laquelle vous devez adresser vos mails pour prévenir de la présence ou non 
de votre enfant au restaurant scolaire : rh.monceenbelin@orange.fr

Cette année les enfants de l’élémentaire, vont être sensibilisés au gaspillage. Une 
action de pesage des déchets est en cours, sans rien dire aux enfants afin de ne 
pas changer leurs habitudes. Puis un intervenant viendra dans les classes afin de 
sensibiliser les enfants sur le gaspillage et présenter les chiffres de leur gaspillage les 
semaines auparavant. De gauche à droite : Patricia, Michele, Cyril 

(le chef de cuisine) Véronique qui intervient 
au restaurant scolaire de la maternelle et un 
personnel extra

Nous vous présentons l’équipe qui 
travaille aux côtés de vos enfants. 

Les accueils périscolaires et les mercredis loisirs
Pour cette rentrée 2021, l’équipe d’animateur.rice.s de la Communauté de 
Communes en place à la périscolaire et aux mercredis loisirs sur Moncé-en-
Belin a pour objectifs de permettre aux enfants de faire par eux-mêmes et de les 
sensibiliser à l’équilibre et au gaspillage alimentaire. 

Les maternelles sont fièr.e.s de confectionner leurs goûters tous les mardis et 
vendredis ; les primaires en fin de mois pour fêter les anniversaires et les deux 
groupes à tour de rôle pour les mercredis loisirs. 

Nous projetons cette année de développer des ateliers couture, des ateliers bois, 
des ateliers jardin, de travailler davantage sur les émotions et la communication et 
d’aller à la rencontre d’acteurs locaux. 

Les équipes d’animateurs

Les horaires d’ouverture 
De 7h30 jusqu’à l’ouverture de l’école et de 
16h45 à 18h45 pour la maternelle 
De 7h30 jusqu’à l’ouverture de l’école et de 
16h35 à 18h35 pour l’élémentaire 
De 7h30 à 17h30 pour les mercredis loisirs (de 
7h30 à 8h30 et de 17h30 à 18h30 péricentre/ 
8h30-17h30 journée) 

Fréquentation  
des accueils périscolaires

Fréquentation  
des mercredis loisirs

Matin Après-midi Après-midiMatin

Les mercredis loisirs : 
De gauche à droite : Anaïs, Jason, Mélina, Alexandra, 
Nadine, Amélie

Les accueils périscolaires  
de la maternelle et de l’élémentaire :
De gauche à droite : Amélie, Brenda, Alexandra, Jason, Quentin, 
Audrey, Nadine, Mélina, Anaïs, Valentin

Mélanie CHAILLEUX, adjointe à l’Éducation Jeunesse
Lucie GROLEAU, conseillère déléguée 
Dominique GY, conseiller délégué
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Commission Habitat, Urbanisme,  
Renouvellement Urbain
Arrêt total des cloches de l'église  
Saint-Etienne et fermeture provisoire  
de l’édifice
Au retour du rapport de l'expertise demandée par la 
commune le cabinet a statué sur l'état de cette église. 

Il a été relevé les problèmes suivants :

• Remontées d'eau par capillarité 

• Présence de fissures sur l’église 

• Importante déformation de l'arc doubleau

•  Infiltrations d'eau provoquant des importantes 
altérations des décors

• Pourrissement des pieds de la charpente du chœur

• Désassemblage de la charpente

•  Pourrissement des pièces maîtresses de la 
charpente du clocher

Boulevard des Avocats : 
boulangerie et boucherie

La plateforme boulangerie-boucherie prend forme

Les travaux de périphérie (carrelage, plafonds suspendus, cloison 
coupe-feu de la boulangerie) sont terminés. Le boulanger a 
aménagé sa partie transformation/vente et son activité a repris 
début septembre 

Les travaux boucherie (partie vitrine) ont été terminés plus 
rapidement (la pose a été réalisée en 7 jours) et le boucher a pu 
reprendre son activité en mai.

Pour la partie extérieure, le bardage est presque terminé, reste la 
partie basse - habillage des baies (l’entreprise n’a toujours pas 
reçu ses matériaux pour réaliser cette finition) 

On envisage de changer de finition pour terminer ce chantier qui 
commence à s’éterniser.

Le travaux extérieurs goudron, pose de terrasse, identifier place 
de stationnement, furent réalisés fin juillet et ont donné une autre 
vision de l’ensemble 

Le beffroi devra être changé en totalité. Il nous a été notifié une 
nécessité absolue d’arrêter au plus vite l’utilisation des cloches 
par mesure de sécurité.

La sécurité de l’édifice étant en jeu, les cloches ont donc été 
arrêtées totalement depuis le 21 juillet.

Un arrêté de fermeture provisoire a également été décidé par la 
mairie

Il faudra mener une réflexion de fond sur le sujet pour identifier 
les différentes solutions qui s’offrent à la commune pour essayer 
de continuer de profiter de cet édifice auquel de nombreux 
Moncéens sont attachés.

La vie communale
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Rappel des règles d’urbanisme
Nous vous rappelons que tous les travaux ayant pour objet de modifier l’aspect extérieur d’une 
construction, d’en changer la destination, de créer de la surface de plancher, de modifier le volume 
du bâtiment, de percer ou d’agrandir une ouverture sont soumis à l’obligation de déposer une 
demande d’autorisation. Il est important de respecter cette réglementation, faute de quoi vous 
seriez en infraction avec le Code de l’urbanisme. Selon la nature des travaux envisagés, il peut 
s’agir d’une simple déclaration préalable ou d’un permis de construire. Avant tout projet en matière 
d’urbanisme, nous vous conseillons de prendre connaissance des différents documents qui 
réglementent les constructions sur la commune (PLUI, règlement de lotissement ...).

Vous pouvez également prendre conseil, sur RDV, auprès du Service Urbanisme pour échanger sur 
votre projet.

École élémentaire / 11ème Classe 

Dans le cadre de l’augmentation du nombre de classes pour l’année scolaire 2021-2022, la salle dite 
« Informatique » a été transformée en salle de classe, la 11ème. Elle a été aménagée par les services 
techniques.

Un nouveau point d’hygiène (lavabo) a été installé afin que les élèves puissent au mieux effectuer les 
lavages de mains encore plus indispensables depuis ces derniers mois

Chaque classe de l’école a été également aménagée pour permettre une connexion internet (prise de 
courant, prise Ethernet, et installation des pc)

Jean Louis BELLANGER,  
adjoint Habitat, Urbanisme, Renouvellement Urbain

Réfection d’une classe 
Cette année une classe a été totalement 
réaménagée. Les services techniques ont 
entièrement rénové les murs ainsi que 
l’éclairage. Nous pouvons remercier les 
agents pour l’excellent travail de finition. 

La vie communale
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Côté cheminement doux, les passerelles 
ont été posées, ainsi que le reste du 
mobilier urbain.

Nous avons à la demande de la 
SNCF sécurisé le cheminement côté voie 
de chemin de fer, une clôture définitive 
sera mise en place ultérieurement.

Une étude de faisabilité pour la mise en 
sécurité du boulevard des Avocats, est 
actuellement en cours, afin d’apporter 
à tous une vitrine agréable pour notre 
commune.

• Fin juillet, réfection de la route des Loges

•  Durant le mois d’août, intervention de l’entreprise Coedel, afin de 
clôturer l’espace jeux du Square Marie Fortier.

•  En ce qui concerne l’aire de jeux des Charmes, et à la demande 
de l’APAVE, nous avons  fait sécuriser le transformateur et la 
sortie au niveau du rond-point.

•  Courant août et septembre, le rond-point de la rue Jean 
Fouassier a été transformé afin de permettre aux bus scolaires 
d’accéder directement sur la plaine du Val’Rhonne. 

•   Vous avez pu constater le manque d’entretien de notre 
commune, nous nous en excusons, en effet la météo ne nous a 
pas beaucoup aidé, les traitements phytosanitaires ne sont plus 
autorisés, et la période de vacances des personnels, ont retardé 
notre planning. 
Nous nous mobilisons actuellement afin d’apporter une solution 
pour l’année prochaine, qui puisse vous satisfaire.

Commission Voirie - Espaces verts
Qualité environnementale

Christine GALPIN, 
adjointe Environnement - Voirie - Espaces verts

Aménagement du cheminement doux
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La vie communale

Commission Monde associatif :
Sport, Culture et Vie locale

Nos associations ont repris leurs activités en ce début d’année 
scolaire.

Pour rappel un « pass’sport », mis en place par le ministère chargé 
des sports, permet à certaines familles d’obtenir une allocation de 
50 euros par enfant pour financer tout ou partie d’une inscription 
à un association sportive.

Nous espérons ainsi que chaque Moncéen, petit ou grand, pourra 
avoir la chance de pratiquer une activité sportive s’il le souhaite. 
Par ailleurs, le CCAS de notre commune se tient également aux 
côtés des familles au besoin.

N’hésitez pas à franchir les portes du Val’Rhonne ou de la salle 
de la Massonnière pour y découvrir tout un panel d’activités qui 
n’attendent plus que vous !

Certains d’entre vous ont d’ailleurs profité de la fête des 
associations et du sport du 11 septembre dernier pour les 
pratiquer.

Vous pouvez également découvrir toutes ces activités sur notre 
site internet ou sur l’application « IntraMuros » de votre téléphone.

Comme promis en novembre 2020, le badminton peut enfin 
reprendre dans une salle adaptée grâce à un partenariat avec le 
centre social « La Ruche » de Laigné-Saint-Gervais.

Côté squash, les courts sont de nouveau accessibles depuis 
début octobre.

Pour le moment, toutes ces activités sont bien sûr soumises à 
l’obligation du passe sanitaire.

Le dossier « Cloison » de la salle de sport est en cours d’étude 
et nous ne manquerons pas de vous informer des éléments 
nouveaux au fur et à mesure.

En ce qui concerne la première édition du budget participatif, 
quelques dossiers ont été déposés.

Nous sommes dans la phase 2, dite de « co-construction » durant 
laquelle ces dossiers sont retravaillés, chiffrés, illustrés… par le 
porteur de projet accompagné de conseillers municipaux et 
d’adjoints.

Nous vous proposons de constituer trois groupes de travail afin 
que VOUS, Moncéens, vous puissiez participer à l’élaboration de 
ces projets qui portent sur les thèmes suivants :

• La rénovation du lavoir

•  Un cheminement reliant la route du Lude au parking du 
Val’Rhonne

• La création d’un jardin partagé

Une fois finalisés, les projets seront présentés et soumis au 
vote des Moncéens. Les projets préférés seront financés par la 
municipalité. Pour ce faire, une somme de 10  000 euros a été 
inscrite au budget municipal. 

Alors, si vous êtes intéressés et désireux d’en savoir plus, si vous 
disposez d’un peu de temps et souhaitez vous impliquer dans 
un projet participatif en apportant une aide matérielle ou morale, 
retrouvez-nous le 1er décembre à 18h à la salle Marcel Paul.

Miguel NAUDON, 
adjoint au Monde Associatif, Sport, Culture, Vie locale

Elles n’attendent plus que vous !

IMPORTANT : 

Cette réunion sera également l’occasion d’initier 
une réflexion concernant le futur aménagement de 
la plaine du Val’Rhonne dans sa globalité.

Parce que nous restons persuadés que le « Moncé 
de demain » s’écrit tous ensemble et que Moncé 
c’est VOUS !
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Pour le club de Générations Mouvement, 
qui compte actuellement 247 adhérents, 
c’est avec beaucoup de plaisir que nous 
avons pu reprendre une bonne partie de 
nos activités depuis le début du mois de 
juillet. En effet, nous avons repris les cartes 
et jeux, le bowling et la marche douce. En 
ce qui concerne les cartes et jeux, nous 
avons intégré la salle Marcel Paul (à côté 
des ateliers) et ce jusqu’au 30 juin 2022 
pour l’instant, n’ayant plus la salle vitrée 
du Val’Rhonne comme avant. De ce fait, 
nous maintenons les cartes le 2ème jeudi de 
chaque mois. Par contre, nous ne pouvons 
plus faire le 4ème vendredi, car il peut y 
avoir des demandes de location de la salle 
pour le week-end, aussi nous décalons au 
4ème lundi de chaque mois. Ce qui fait le 
jeudi 14 octobre, lundi 25 octobre, jeudi 4 

novembre (exceptionnel car sinon c’était 
le 11 novembre), lundi 22 novembre, jeudi 
9 décembre, jeudi 13 janvier 2022, lundi 24 
janvier, jeudi 10 février et lundi 28 février. 
Les prochaines dates paraitront dans le 
prochain bulletin municipal.

Quant au bowling, c’est toujours le 1er mardi 
de chaque mois, sauf en décembre car ça 
tombe le jour de notre bûche si tout va bien. 
Ce sera donc le vendredi 3 décembre. En 
janvier, il y aura aussi changement car le 1er 
mardi, il y aura notre assemblée générale. 
Donc le bowling aura lieu le mardi 11 janvier 
2022.

Autrement les cours informatiques ont repris 
début octobre. Pour toutes les activités, 
vous devez présenter le passe-sanitaire ou 
un test PCR de moins de 72 heures.

Pour la marche avec Paulette Guiet, voici 
aussi les dates jusqu’à fin février : jeudi 7 
octobre, vendredi 22 octobre, vendredi 5 
novembre, vendredi 26 novembre, vendredi 
10 décembre, vendredi 14 janvier, vendredi 
28 janvier, vendredi 11 février et jeudi 24 
février.

Notre assemblée générale aura lieu au 
Val’Rhonne le mardi 04 janvier 2022. 
D’ailleurs à ce sujet, je me permets de faire 
appel aux bonnes volontés pour venir nous 
rejoindre au conseil d’administration, car 
effectivement, les gens vieillissent et nous 
commençons à manquer de bras. Pour tous 
renseignements, vous pouvez me contacter 
au 06 74 45 10 00.

     
Monique GALPIN - la présidente

Générations Mouvement

Karaté Moncé-en-Belin : Une rentrée motivée 

Les karatékas petits et grands ont repris le chemin du dojo de la 
Massonnière avec enthousiasme et en nombre. Le fait d’avoir 
maintenu les entraînements en extérieur la saison dernière a permis 
de garder le lien et la motivation des pratiquants qui en nombre 
conséquent sont revenus s’inscrire cette saison. 

Plusieurs projets sont déjà en cours puisque la semaine après les 
vacances d’automne, aura lieu la semaine des copains où chaque 
adhérent pourra inviter au club un ou des amis à participer à un 
entraînement, un stage prévu avec un expert, Hervé Delage 8ème 
dan, le dernier week-end de novembre et deux interclubs pendant 
la saison avec plusieurs clubs du département, où l’échange et le 
partage seront mis en priorité dans un esprit non compétitif. Les 
championnats reprennent cette année et des jeunes ainsi que des 
adultes du club y seront présents pour représenter l’association. 

Le club propose plusieurs créneaux pour tous les publics à partir de 
l’âge de 3 ans (baby karaté) et déjà quelques créneaux sont complets 
mais il reste quelques places pour le créneau baby du vendredi. 

Lundi 

17h15-18h : baby karaté (4-6 ans) 
19h15-20h30 : ados adultes 

Mercredi 

 9h30-10h : baby karaté (3 ans) 
10h-10h45 : baby karaté (4-6 ans) 
11h-11h45 : baby confirmés 
14h-15h15 : 7-12 ans 

Vendredi 

17h15-18h baby karaté (4-6ans) 

Samedi 

10h-10h45: enfants 6-9 ans 
10h45-12h : karaté tout grade et tout âge à partir de 9 ans 

Il est encore possible de s’inscrire et de faire une séance d’essai 
gratuite. 

Mickaël MARAIS – Karaté Moncé-en-Belin

Karaté Moncé-en-Belin

Contact : 06 82 19 19 14
Mail : karate.monceenbelin@gmail.com
Site internet : 
https://karatemonceenbelin.wordpress.com/
Facebook : Karaté Moncé en Belin
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Grain de Sable et Pomme de Pin

Association de protection de l'environnement
Membre de Sarthe Nature Environnement

Décharges sauvages : comment 
solutionner ce problème récurrent ?

Comme un peu partout dans le pays, notre 
territoire s’est heurté à une recrudescence 
des dépôts sauvages dans les bois, tout 
particulièrement dans les bois de Moncé 
où ils se sont accumulés pendant ces deux 
dernières années.

Comment l’expliquer, alors que ces 
actes d’incivismes avaient pratiquement 
cessé  : augmentation des tarifs d’accès 
aux déchetteries, nettoyages des fins de 
chantiers confiés à des sous-traitants peu 
scrupuleux, augmentation du bricolage 
pendant les différents confinements, 
fermeture des déchetteries pendant le 
1er  confinement, solution de facilité qui ne 
demande pas de trier. Quelles qu’en soient 
les raisons, elles sont inacceptables au 
regard de la répartition des déchetteries 
sur notre territoire et de leurs horaires 
d’ouvertures. 

Nous avions été alertés à plusieurs 
reprises de la présence de ces dépôts, soit 
directement, soit par le biais des sentinelles 
de la nature (sur lesquelles nous avions 
communiqué dans notre lettre d’info locale).

En raison de la situation sanitaire et des 
différents confinements, il nous a été 
difficile de réagir rapidement. Mais pendant 
ce temps, les décharges continuaient de 
grossir, évoluaient (certains se servant de 
ce qui les intéressait, tout en déposant autre 
chose à la place : véritable libre-service des 
ordures !)

La situation n’était plus tenable, il était urgent 
de faire quelque chose, mais nous nous 
heurtions à 3 difficultés, les règles sanitaires 
du moment, les dépôts se trouvaient sur des 
terrains privés, accessibles par des chemins 
privés et leur ampleur ne relevait plus du 
simple « ramarchage », cela nécessitait toute 
une logistique, donc des aides extérieures.

Par ailleurs l’action devait être exemplaire, 
adaptable à d’autres territoires et 
médiatisée pour passer aux auteurs l’envie 
de recommencer.

Le hasard nous a fait entrer en contact avec 
une journaliste du Maine Libre très sensible 
à l’environnement. Nous nous sommes 
ouverts de ces problèmes et convenu 
d’une visite des lieux, ce que nous avons 
fait, accompagnés de Mme le Maire de la 
commune, après avoir brossé la situation 
au responsable des services techniques 
de la Communauté de Communes, qui 

lui aussi est venu constater sur place. Ce 
dernier nous a immédiatement proposé la 
mise à disposition d’une benne, le passage 
en amont de ses services pour enlever tout 
ce qui était dangereux et encombrant. Nous 
avons à ce moment convenu d’une date 
d’enlèvement avec les bénévoles.

La situation a fait la Une des 2 premières 
pages du Maine Libre le 4 mai, provoquant 
des propositions d’aides de toute part. Dès 
lors il n’était plus possible de reculer. 

L’opération s’est faite le 12 juin. Nous 
avions obtenu les autorisations des 
propriétaires, leur proposition d’aide, sinon 
leur soutien et remerciements. Le service 
environnement de la CC avait procédé 
en amont à l’enlèvement de tout ce qui 
était volumineux et dangereux. La CC et la 
commune de Moncé avaient mis chacune 
une benne à disposition à proximité du 
dépôt le plus important.

Les établissements Leroy Merlin nous 
avaient donné huit big-bags que nous 
avons installés sur les bennes (2x4) pour 
le tri sélectif (plastique, verre, métal et 
papier/carton) et 15 sacs à courses pour le 
ramassage.

Une trentaine de personnes qui s’étaient 
préalablement inscrites étaient au rendez-
vous. Elles ont été réparties sur les 
dépôts restants et ont procédé au tri et au 
ramassage.

4 bénévoles étaient venus avec des 
remorques, 1 avec un petit camion benne. 
L’IME de Vaurouzé était également présent 
avec 2 encadrants, 5 jeunes et un camion, 
et s’est consacré à un dépôt où subsistait 
beaucoup de verre cassé, de plâtre et autres 
matériaux de fin de chantier.

Le plus gros dépôt a été évacué en une 
heure (une remorque de grillage et autres 

objets encombrants + quelques autres 
déchets divers). Ce qui pouvait être trié l’a 
été. Ce qui n’était pas valorisable a été mis 
dans les bennes.

Les propriétaires de remorques et camions 
ont fait pour certains jusqu’à 3 tours 
dans les diverses déchetteries (Laigné, 
Ecommoy et Guécélard) qui, avec du bois, 
de la ferraille et finalement des gravats. 
Armée de râteaux et de pelles, une équipe 
a procédé à l’enlèvement de ce qui restait 
sur les dépôts identifiés, après le passage 
du service environnement de la CC, sur un 
trajet d’environ 1,5km.

L’ensemble de l’opération s’est terminé vers 
17h30 autour d’un verre bien mérité car ce 
jour-là, il faisait très chaud. A noter que des 
bouteilles d’eau avaient été distribuées à 
tous les participants.

Si nous faisons le bilan  : ce ne sont pas 
moins de 12 remorques ou camions en plus 
des deux bennes de la CC et de la Commune, 
du tri sélectif (1 big-bag de verre, 1 de 
métal  : cannettes+…, 1 de plastiques divers 
et 1 de papier/carton), qui ont été évacués. 
Ce qui représente environ 10 tonnes de 
déchets, sans compter ce que le service 
environnement avait enlevé auparavant.

Cette opération, largement médiatisée par la 
presse a permis de débloquer une situation 
devenue intenable. Certains propriétaires 
avaient résolu le problème par eux-mêmes. 
La collectivité nous a suivi dans notre 
initiative, Leroy Merlin a également joué le 
jeu et les bénévoles étaient au rendez-vous, 
motivés, pour qu’il ne reste plus de traces de 
ces actes d’incivisme. Nous les remercions 
vivement.

Nous avons pu constater à travers les 
articles de presse qui ont relaté des 
actions du même type, conduites par des 
municipalités, des conseils jeunes… que 
nous avions fait des émules et c’était le but.

Il ne nous reste plus qu’à espérer que les 
auteurs n’oseront pas recommencer.

Notez dès à présent les dates du prochain 
Festival Nature Environnement : 21, 22, 23 
janvier 2022 

Chantal BLOSSIER - la présidente

Contacts :
Email : contact@gspp.asso.st

Site internet : http://gspp.asso.st
Facebook : Grain de Sable et Pomme de Pin
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Entente Sportive Moncéenne

Les plus jeunes de notre école de football ont reçu le survêtement 
du club. 

Pour le plus grand bonheur des footeux, tous les licenciés ont été 
autorisés à reprendre le chemin du stade dès la fin juillet pour les 
seniors, mi-août pour les Bucistes et les vétérans. Quant aux jeunes 
de l’école de football, ils ont retrouvé leur stade dès le mercredi 8 
septembre. 

Notre crainte était de constater une diminution des effectifs, bien 
au contraire, de nouveaux très jeunes enfants sont désormais en 
possession d’une licence E.S.M. 

Nos portes ouvertes gratuites et les journées de distraction avec 
les classes de notre école élémentaire ont permis de faire découvrir 
notre site et la rigueur du travail de nos éducateurs. 

Ma déception reste le peu de licenciées chez les féminines, quatre à 
ce jour alors que 125 jeunes filles ont participé aux journées scolaires 
de juin et que plusieurs d’entre elles semblaient convaincues que 
le foot n’était pas que pour les garçons. Tous les clubs voisins 
possèdent des féminines dans toutes les catégories, il faut donc 
rester positif et travailler dans ce sens afin d’espérer participer aux 
championnats féminins. 

Parents n’ayez aucune crainte, venez nous rencontrer et faites 
adhérer vos jeunes filles. Nous vous attendons  ! Le club a besoin 
de vous. 

Les conditions sanitaires de reprise restent malgré tout assez 
compliquées puisqu’il faut être en possession du Pass pour être 
autorisé à pénétrer sur l’enceinte sportive. 

Quant au contrôle de ce Pass, les décisions imposées par la 
Préfecture ne sont pas simples à appliquer, en effet le contrôle n’est 
pas nécessaire lorsque le complexe sportif est ouvert mais il devient 
obligatoire si celui-ci est clôturé ! En revanche si plusieurs ouvertures 
existent, ce contrôle n’est plus imposé, allez comprendre ! 

La compétition est donc relancée, quel plaisir de se retrouver chaque 
week-end sur le bord d’un stade pour encourager nos Moncéens, 
quel plaisir de rencontrer les parents de nos nouveaux licenciés tout 
heureux de venir soutenir leurs enfants. 

Espérons que cette maudite pandémie ne restera que dans les 
mauvais souvenirs et que cette saison pourra aller à son terme !

Le Comité Directeur a décidé d’offrir un survêtement «  Adidas  » 
dernier cri pour récompenser tous nos licenciés à jour de leurs 
cotisations 2020 / 2021 ainsi qu’une gourde en aluminium. Tous 
les footballeurs pourront ainsi se déplacer sur les stades sous les 
couleurs de l’E.S.M comme cela se produit dans de nombreux clubs. 

Le coût de la licence est resté identique à la saison écoulée. Nous 

sommes même le club où cette cotisation est la moins chère des 
clubs Sarthois de la Ligue des Pays de la Loire. 

L’inquiétude du club se situe au niveau de la moyenne d’âge des 
dirigeants, elle est supérieure à 60 ans. L’investissement des plus 
jeunes se fait attendre. Au début des années 2000, 95% de l’équipe 
vétérans composaient l’équipe dirigeante, de nos jours on se 
contente de jouer au football ! Les années à venir risquent d’être bien 
compliquées…

Le calendrier 2022 est en cours de fabrication, nos équipes vont 
de nouveau parcourir la commune afin de vous le proposer, je vous 
remercie à l’avance de l’accueil chaleureux que nous recevons 
chaque année.

Nous allons renouveler notre soirée dansante, la dernière a eu lieu 
en 2019, pandémie oblige ! Elle aura lieu le samedi 19 mars 2022 au 
Val’Rhonne, notre animateur local « DJ Concept Évènements » se 
chargera de gérer cette soirée dans la bonne humeur. 

La vente de choucroutes à emporter de mars 2021 a été une grande 
réussite, nous allons y réfléchir pour 2022 car de nombreuses 
personnes ne souhaitant pas participer à la soirée dansante, ont 
véritablement apprécié cette organisation. 

Notre école de football recherche toujours des éducatrices 
et éducateurs afin d’encadrer nos jeunes les mercredis et les 
samedis. La formation de ces éducateurs est prise en charge par 
le club. 

Je renouvelle mon souhait de cette nouvelle saison à savoir, 
développer le football féminin à l’E.S.M. Très important pour la 
vie du club dans les années à venir !

Le besoin de nouveaux dirigeants sera également bientôt une des 
priorités si nous souhaitons que notre club puisse continuer de 
vivre correctement. Faire du foot c’est bien, participer à la vie du 
club c’est encore mieux ! 

Philippe GEORGES - le présidentA vos agendas : 
Samedi 19 Mars 2022 - Soirée dansante  
Val’Rhonne. DJ Concept Evènements
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24 heures FOOT 

Amicale des écoles de Moncé-en-Belin 

Cette année, l’association Joueurs de l’ESM a organisé, pour sa troisième édition, les 24 heures 
foot. Au sein de cette édition, une nouvelle compétition a été créée : les 24 heures foot féminin.
C’est 800 joueurs et joueuses qui ont foulé.e. les trois terrains du complexe sportif début juillet.
Ce n’est plus un petit événement local, mais un événement national avec des équipes venant du 
nord de la France à la Bretagne en passant par la région parisienne.
C’est même devenu un événement international avec des joueuses venant de Barcelone !
Le budget des 24 heures foot pour cette troisième édition était de 40 000 euros. Merci aux 
entreprises partenaires de notre événement !
Les bénéfices sont répartis de la façon suivante : 1/4 pour des investissements matériels vu avec 
le club de l’ES Moncé,

1/2 pour différentes animations (repas bénévoles, soirée karting, ...) et 1/4 comme trésorerie pour 
les éditions suivantes !
A l’année prochaine

Cyprien GENDRON - le président

Chers Parents, Grands-Parents, Tatas, Tontons ….

Les élèves ont repris le chemin de l’école et cette année encore l’Amicale des Ecoles 
de Moncé-en-Belin réalisera des actions afin de récolter des fonds dans le but de 
financer des projets pédagogiques pour nos enfants.
L’Assemblée Générale s’est tenue le 5 Octobre à la rotonde de l’école élémentaire, 
vous pourrez lire le compte-rendu en suivant le lien sur les réseaux sociaux.

Merci à tous pour le soutien porté à l’Amicale par votre présence, votre participation 
aux événements et vos achats lors des différentes opérations proposées.
Nous accueillerons avec plaisir toutes celles et ceux qui souhaitent s’investir au sein 
de l’Amicale.

Amicalement

Aurélie GINER - la présidente 

Pour nous suivre ou nous contacter :
Mail : amicaledesecoles.monceenbelin@gmail.com
Facebook : Amicale Des Ecoles De Monce En Belin  
Instagram : amicaledesecolesdemonceenbelin
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Après une année « blanche » comme de nombreuses associations, 
les membres de l’Orchestre d’Harmonie du Belinois ont eu le plaisir 
cet été, de se retrouver pour une assemblée générale champêtre. 
Nous avons pu évoquer les conditions de reprise des répétitions, et 
les manifestations programmées. 

Ainsi, le vendredi 10 septembre, les répétitions ont pu reprendre 
à l’école de musique La Clé d’Orée, en alternant les familles 
d’instruments afin des respecter les mesures liées à notre pratique, 
et sur présentation du pass’ sanitaire. Nous espérons nous retrouver 
à effectif complet dès que les dispositions sanitaires le permettront, 
ce qui est indispensable pour la bonne marche de l’orchestre.

Qui dit nouvelle année, dit nouveau programme ! Vous aurez donc 
le plaisir d’écouter un répertoire varié lors de nos prochaines 
manifestations : Copacabana, World of Warcraft, Legend of Devil’s 
Lake, I’m shipping up to Boston. Nous devrions nous retrouver lors 
du traditionnel concert du Téléthon, et le 20 mars 2022, à Baugé en 
Anjou (49), avec l’Orchestre d’Harmonie de Beaufort en Vallée (49).

Si vous souhaitez soutenir le milieu de la musique, nous vous 
invitons à consulter la page de la Confédération Musicale de 
France (www.cmf-musique.org)

Camille ROBINEAU - secrétaire

Au menu Apéro’Concerts, spectacles pour petits 
et grands, stages et ateliers pour découvrir et 
partager ! 

En voici un aperçu avec les évènements passés et 
à venir :

25/26/27 octobre : stage de danse aérienne, tout 
public ! Venez dépasser vos limites et découvrir de 
nouvelles sensations 

25/26/27 octobre : stage de danse K POP… Pré-
ados et ados. La nouvelle danse à la mode au pays 
du soleil levant ! 

19 novembre : spectacle adultes « Les méfaits » par la Compagnie 
203. Rencontre entre la langue de Tchekhov et le rock… 

21 novembre : spectacle enfants « Songe qui peut » ? Une histoire 
rêvée et enchantée !

26 novembre  : NOUVEAU  ! Concert jeune public. Les zélectrons 
frits. RDV dès 18h pour découvrir « The groupe de Rock pour les 
enfants qui a la banane ».

19 décembre : spectacle de Noël musical et interactif. Sculptures 
sonores et découverte des animaux du grand Nord…

Pour les détails, rendez-vous sur notre site Internet et sur notre page 
Facebook !

Sans oublier le retour du Marché de Noël le samedi 4 décembre 
de 10h à19h. De nombreux exposants vous proposent leurs 
créations « faites maison » et fourmillent d’idées pour gâter vos 
proches !

A très bientôt au Val’Rhonne

L’équipe du Val’Rhonne

Le Val’Rhonne

L’Orchestre d’Harmonie du Belinois fait sa rentrée
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Contacts :
Tél :  02 43 77 05 37
  02 43 42 86 93 
 02 43 42 44 49

2021, une année particulière 
pour ne pas dire désastreuse, 
un hiver très long, trop 
long qui a fait beaucoup de 
dégâts. Au printemps, la terre 
ne s’étant pas réchauffée 
correctement, au mois de 
mai les levées de nos semis 
ont été mises en difficulté, la 

plupart des plants ont végété. Quant aux 
tomates, le légume le plus apprécié de nos 
jardiniers, cela a été une catastrophe pour 
ceux qui les ont cultivées en plein air. Le 
mildiou est un champignon qui se développe 
quand le taux d’humidité est trop élevé dans 
l’air et qu’il y a un trop grand changement 
de température. Ce qui fait que celui qui a 
cultivé sous abri a pu profiter de manger 
des tomates. Néanmoins il a fallu les 
bichonner et bien les entretenir. Cela reste 
maintenant un mauvais souvenir, partons 
d’un principe : « les années se suivent mais 
ne se ressemblent pas  ». Malgré toutes 

ces difficultés rencontrées, les récoltes 
d’automne s’annoncent relativement 
bonnes. Attention aux nuits froides voire 
très froides !
Au mois de mai, huit membres sont allés 
préparer les jardins à l’école maternelle 
avec une cinquantaine de petits bouts 
de chou  : bêchage, ratissage, plantage, 
comment utiliser le compost… Vu le temps 
de l’époque, évidemment, ceux-ci sont 
rentrés avec des vêtements un peu sales  : 
« le début de vrais jardiniers ».

Le reste de l’année nous avons tout annulé 
ne sachant pas comment peut évoluer la 
situation sanitaire. 

L’assemblée générale 2022 ou plutôt la 
distribution des graines aura lieu à la salle 
Marcel Paul le samedi 5 Février de 9h30 à 
12h et de 14h à 16h.
Nous espérons pouvoir manger la galette et 
boire le pot de l’amitié.

Michel ROBIN - le président

Le Jardinier Sarthois

Le Club Moncé Tennis de Table entame une nouvelle saison et met 
tout en œuvre pour que les joueurs retrouvent le plaisir de jouer. La 
saison dernière ne restera pas dans les mémoires. Afin de reprendre 
dans de bonnes conditions, le club a fait l’acquisition de 2 nouvelles 
tables.
Les entraînements sont dirigés par Axel Peyrelade qui participe 
grandement à la réussite du club sur le plan sportif. Il entraîne 
au club depuis sa création en 2014. L’an dernier, malgré la crise 
sanitaire, il a su répondre présent pour assurer les entraînements 
même en extérieur.
En ce début de saison, 3 joueurs Moncéens ont été sélectionnés 
pour le TOP SARTHE. Cette épreuve regroupe les 6 meilleurs joueurs 
du département dans chaque catégorie. 
Joao Leguillon fini 2ème, Raphael Journot 4ème et Nael Moquet 
5ème - Tous les 3 étaient dans la catégorie minime.
Cette saison le club de Moncé Tennis de Table a inscrit 4 équipes 
en championnat senior. Pour la 1ère fois, l’équipe 1 évolue en 
départemental 2, l’équipe 2 en D3, l’équipe 3 en D4 et l’équipe 4 en 
D5. Dans toutes ces équipes, les jeunes pongistes Moncéens sont 
intégrés.
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous rejoindre. Le Tennis 
de Table, c’est en loisir ou en compétition, mais surtout dans la 
bonne humeur.
Si vous aimez le TT venez à MONCE !

David MOQUET - le président 

Club Moncé Tennis de Table

Renseignements au 07 82 44 31 71
ou sur moncetennisdetable@gmail.com

ou auprès des personnes du bureau : 
- David Moquet (Président)
- Nicolas Galpin (Président adjoint)

- Patrick Winterpeltz (Trésorier)
- Stéphane Dugast (Trésorier adjoint)
- Marjorie Moquet (secrétaire)
- Sylvie Dugast (secrétaire adjointe)
Page Facebook : Moncé Tennis de Table
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Comité de Jumelage

Rentrée du Cercle d’Escrime de Moncé

Début septembre, les membres du Comité 
de Jumelage ont à nouveau (enfin) pu se 
réunir. Après plus de 18 mois sans nous 
voir, nous étions ravis de ce moment de 
partage et de convivialité. Cette réunion 
avait pour but de relancer l’association car 
après une si longue période d’inactivité 
forcée, il est, et pour tous, toujours un peu 

difficile de reprendre les bonnes habitudes. Ainsi, le planning 2022 
de notre association s’établit comme suit : 21/01 ou 28/01/2022 > 
Assemblée Générale, suivi du LOTO le 26/03/2022. Notre voyage 
en Angleterre, déjà reporté 2 fois à cause du Covid-19, se fera 
exceptionnellement du 02/06 au 06/06. Nos amis Anglais nous ont 
en effet proposé cette date en raison du Jubilé de la Reine.

Si vous souhaitez vous joindre à nous pour partager de beaux 
moments, mais aussi découvrir une culture et une langue, vous 
pouvez joindre la présidente, Léa Valdenaire au 06 36 66 90 69.

Léa VALDENAIRE - la présidente
A vos Agendas : 

AG le 21/01 ou 28/01/2022 
LOTO le 26/03/2022

RENTREE	DU	CERCLE	D’ESCRIME	DE	MONCE	

                 
   

Inscriptions	sur	place	aux	horaires	ci-
dessous	: 

    
Les	cours	sont	donnés	par	Maître	Eric	DAVY	

-	diplômé	et	breveté	d’Etat	-	

Pour les jeunes de 18h30 à 19h 30 : 
• 6/13 ans « escrime 1ère touche » 
 

Pour les adultes de 19h30 à 21h 30 (à partir 
de 14 ans) : 
• Initiations loisirs et compétiteurs 

 
Pour les Seniors « sport santé » de 19h30 à 
21h 30  
7 séances gratuites (inscription au CDOS 
72 ou sur place) 
 

Site du Cercle  
hhttttpp::////wwwwww..mmoonnccee--eenn--
bbeelliinn..ccoomm//ffrr  -->>AAssssoocciiaattiioonn  
 

Inscriptions sur place 
aux horaires ci-dessous :

Les cours sont donnés 
par Maître Eric DAVY

- diplômé et breveté d’Etat -

RENTREE	DU	CERCLE	D’ESCRIME	DE	MONCE	

                 
   

Inscriptions	sur	place	aux	horaires	ci-
dessous	: 

    
Les	cours	sont	donnés	par	Maître	Eric	DAVY	

-	diplômé	et	breveté	d’Etat	-	

Pour les jeunes de 18h30 à 19h 30 : 
 6/13 ans « escrime 1ère touche » 

 
Pour les adultes de 19h30 à 21h 30 (à partir 
de 14 ans) : 

 Initiations loisirs et compétiteurs 
 

Pour les Seniors « sport santé » de 19h30 à 
21h 30  
7 séances gratuites (inscription au CDOS 
72 ou sur place) 
 

Site du Cercle  
hhttttpp::////wwwwww..mmoonnccee--eenn--
bbeelliinn..ccoomm//ffrr  -->>AAssssoocciiaattiioonn  
 



Infos pratiques

Nuisance avec les animaux 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier 
de chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à 
éviter une gêne pour le voisinage y compris par l’usage de tout 
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière 
répétée et intempestive.

Animaux errants 

La société CANIROUTE est chargée de les neutraliser et de les 
ramasser. Ce service n’est pas gratuit et est facturé 110 € au(x) 
propriétaire(s). Nous vous demandons donc d’être vigilant pour 
la sécurité et le bien de tous, car en cas d’accident provoqué par 
ces animaux errants, la responsabilité civile et pénale incombe 
au(x) propriétaire(s).

Plan grand froid

Les personnes âgées de plus de 65 ans, vulnérables, fragiles
ou isolées ainsi que les personnes en situation de handicap
sont invitées à s’inscrire en Mairie sur le fichier « Plan d’alerte et
d’urgence canicule et grand froid » de la commune.
Cette démarche reste volontaire et l’inscription sur le registre
nominatif doit être effectuée par la personne elle-même ou par
un proche.

Reprise du SQUASH
Les deux salles de SQUASH de la salle de la Massonnière sont 
de nouveau réouvertes.
Pour réserver un créneau, il vous suffit de contacter l’accueil de 
la MAIRIE.
Le tarif de réservation reste inchangé à 5€ pour un créneau de 
1h30 (1h de jeux et 30’ de douche)
La présentation du passe sanitaire est obligatoire pour la 
réservation.

Recensement citoyen obligatoire

Tout jeune de nationalité française doit se faire recenser entre la 
date d’anniversaire de ses 16 ans et la fin du 3ème mois suivant.
Le recensement citoyen est une démarche obligatoire et 
indispensable pour participer à la journée défense et citoyenne 
(JDC). De plus, l’attestation de recensement puis le certificat de 
participation à la JDC sont indispensables pour se présenter 
aux examens soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, 
BEP, BAC, conduite accompagnée, permis de conduire…). Vous 
pouvez le faire en ligne sur www.mon.service-public.fr

Relations de bon voisinage 

Faites un geste pour la planète et vos voisins en respectant la 
circulaire interministérielle du 18 novembre 2011 qui rappelle le 
principe d’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts 
et ménagers. Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
à l’aide d’outils ou d’appareils sont susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, nous 
vous demandons donc de respecter l’arrêté préfectoral relatif 
à la lutte des bruits de voisinages et d’éviter de générer des 
nuisances sonores le dimanche.

Casque obligatoire

Nous vous rappelons que depuis le 22 mars 2017, le casque est
obligatoire à vélo pour les enfant

Fibre optique sur le territoire

La fibre optique, c’est dans très peu de temps !
Cela se précise... certains ont peut-être déjà suivi l’avancement 
de votre éligibilité à la fibre en consultant, comme nous vous 
l’avions conseillé cet été, l’adresse web suivante :
https://lafibrearrivechezvous.fr/je-teste-l-eligibilite-de-mon-
adresse

Comme vous pouvez le voir dans le graphique ci-dessous, la
commune est découpée en 4 portions :
- MBNO (Moncé en Belin Nord Ouest) => 25 octobre 2021
- MBSO (Moncé en Belin Sud Ouest) => 25 octobre 2021
- MBNE (Moncé en Belin Nord Est) => 19 novembre 2021
- MBSE (Moncé en Belin SudEst) => 19 novembre 2021

Informations

Plus d’infos sur : www.monce-en-belin.com

Lancement du 3114, numéro national de prévention du suicide

Nous vous informons de la mise en place du 3114, numéro national de prévention du 
suicide, lancé officiellement à l’occasion des Assises de la santé mentale et ouvert 
depuis vendredi 1er octobre 2021.
Cette ligne d’appel nationale gratuite, confidentielle et ouverte 24H/24 et 7J/7 permet 
une prise en charge sanitaire des personnes ayant des idées suicidaires, depuis les 
premières idées de mort jusqu’à la crise suicidaire.

21



22

Vie localeInformations

 

Depuis de nombreuses années, la Communauté de Communes alerte les habitants sur l’augmentation incessante des erreurs de tri.

En 2020, sur les 1 292 tonnes d’emballages collectés (dans vos sacs jaunes), 271 tonnes ont été refusées par le centre de tri. En cause : nous 
retrouvons dans des sacs jaunes, des déchets qui ne sont pas recyclables !
Conséquence : les erreurs de tri coûtent 32 000 € par an à la Collectivité et induisent chaque année une augmentation de la redevance payée 
par chaque foyer.

Afin de remédier à cette situation, depuis plusieurs jours, notre prestataire de collecte a renforcé sa vigilance. Il ne ramasse plus les sacs 
jaunes avec des déchets non conformes.

Depuis, vous êtes nombreux à appeler la Communauté de Communes pour comprendre pourquoi votre sac a été refusé. Nous vous avons 
compilé dans cet article, les principales erreurs de tri que nous avons détectées grâce à vos appels ...
- Les masques, les mouchoirs en papier, le sopalin, les blocs de polystyrène, les couches... ne sont pas recyclables et ne doivent pas 
être mis dans un sac jaune mais bien dans un sac noir !

- Les vêtements et chaussures, les jouets en plastique, les piles et batteries au lithium, les casseroles ou bien les poêles, les animaux 
morts…ne sont pas recyclables et doivent être déposés quant à eux en déchetterie.

- Certains d’entre vous nous indiquent ne pas comprendre le refus alors que ce logo ci-contre apparaît sur le déchet. Ce logo ne 
signifie pas que le déchet est recyclable !
Il ne faut pas vous y fier !

Il n’y a qu’une seule règle à retenir ! « Tous les emballages se trient »
Dans le sac jaune, je dépose le papier, le carton et les EMBALLAGES (boites de conserve, briques alimentaires, blister, sachets, tubes, bouteilles 
plastiques, cannettes aluminium...).

Au regard de ces dérives, nous allons intensifier les contrôles et envisager la verbalisation des sacs non conformes. En outre, dans un second 
temps, il est probable que si la situation ne s’améliore pas, votre redevance augmentera significativement. C’est inévitable !!

Vous avez un doute ?
Consultez l’application Guide du tri de Citeo ou à défaut mettez votre déchet dans votre sac noir. Vous pouvez aussi appeler la Communauté 
de Communes où les agents pourront vous renseigner.

Communauté de Communes de l’Orée de Bercé-Belinois 1 rue Sainte-Anne - 72220 Ecommoy
02 43 47 02 20 - communautedecommunes@belinois.fr

Communauté de Communes de l’Orée de Bercé-Belinois - Ne pas jeter sur la voie publique.

Depuis de nombreuses années, la Communauté de 
Communes alerte les habitants sur l’augmentation 
incessante des erreurs de tri.

En 2020, sur les 1 292 tonnes d’emballages collectés 
(dans vos sacs jaunes), 271 tonnes ont été refusées 
par le centre de tri. En cause : nous retrouvons 
dans des sacs jaunes, des déchets qui ne sont pas 
recyclables !

Conséquence : les erreurs de tri coûtent 32 000 € par 
an à la Collectivité et induisent chaque année une 
augmentation de la redevance payée par chaque 
foyer.

Afin de remédier à cette situation, depuis plusieurs 
jours, notre prestataire de collecte a renforcé sa 
vigilance. Il ne ramasse plus les sacs jaunes avec 
des déchets non conformes.

Depuis, vous êtes nombreux à appeler la 
Communauté de Communes pour comprendre 
pourquoi votre sac a été refusé. Nous vous avons 
compilé dans cet article, les principales erreurs de 
tri que nous avons détectées grâce à vos appels ...

• Les masques, les mouchoirs en papier, le sopalin, 
les blocs de polystyrène, les couches... ne sont pas 
recyclables et ne doivent pas être mis dans un sac 
jaune mais bien dans un sac noir !

• Les vêtements et chaussures, les jouets en 
plastique, les piles et batteries au lithium, les 

casseroles ou bien les poêles, les animaux morts…
ne sont pas recyclables et doivent être déposés 
quant à eux en déchetterie.

• Certains d’entre vous nous indiquent ne pas 
comprendre le refus alors que ce logo ci-
contre apparaît sur le déchet. Ce logo ne 
signifie pas que le déchet est recyclable !

Il ne faut pas vous y fier !

Il n’y a qu’une seule règle à retenir ! « Tous les 
emballages se trient »

Dans le sac jaune, je dépose le papier, le carton 
et les EMBALLAGES (boites de conserve, briques 
alimentaires, blister, sachets, tubes, bouteilles 
plastiques, cannettes aluminium...).

Au regard de ces dérives, nous allons intensifier les 
contrôles et envisager la verbalisation des sacs non 
conformes. En outre, dans un second temps, il est 
probable que si la situation ne s’améliore pas, votre 
redevance augmentera significativement. C’est 
inévitable !!

Vous avez un doute ?
Consultez l’application Guide du tri de Citeo ou à 
défaut mettez votre déchet dans votre sac noir. Vous 
pouvez aussi appeler la Communauté de Communes 
où les agents pourront vous renseigner.

Les erreurs de tri sur le territoire communautaire

Communauté de Communes de l’Orée de Bercé-Belinois  
1 rue Sainte-Anne - 72220 Ecommoy

02 43 47 02 20 - communautedecommunes@belinois.fr

Erreurs de tri relevées au centre Valorpole 72



Et si le glas venait de sonner !

Chers Moncéennes, Moncéens

Pour ceux qui n’avait pas remarqué, notre église, ne vibre plus, ne 
sonne plus; elle s’est éteinte!

Elle est éteinte à l’image des projets pour notre commune. Aucun 
projet fort pour dynamiser note village, ou alors ils sont mis en 
sommeil par des recours (GSPP, dont un adjoint fait partie et 
Sarthe Nature Environnement) comme pour la Maison Sénioriale. 
L’idée du budget participatif, les rencontres avec les moncéens, 
l’exposition 24 heures, ainsi que la fête des associations ont été 
un réel ECHEC pour la majorité. Tout ceci dû, à un manque flagrant 
de communication, de concertation et surtout d’engagement des 
élus de la majorité. Nous déplorons encore une fois, cette prise 
de fonction, bien trop à la légère. Des adjoints, non informés des 
décisions, ne participant pas, ou que très très peu aux conseils 
municipaux. Anomal ! Est-ce dû au fait que 5 élus n’habitent pas 
la commune ? Est-ce dû au fait que toutes les délibérations/

décisions de - de 25 000€, ne passent plus au conseil (10 000€ 
par le passé).

En revanche nous sommes agréablement étonnés, que les idées 
de l’Art de Vivre ensemble, pourtant dénigrés, font surfaces 
(déplacement des ateliers communaux du centre bourg afin d’y 
implanter des commerces, des ombrières sur les parkings, halte 
ferroviaire, gestion des déchets, panneaux photovoltaïques et la 
construction d’un restaurant scolaire…)

Le transfert de la boulangerie (projet porté initialement par Mrs 
Saillant et Péan) s’est fait non sans mal (retards, 21 avenants pour 
un surcout de près de 20 000€, malfaçons, oublis) nous étonne 
dans la gestion approximative des travaux. Notre devoir est de 
vous alerter, car notre commune mérite un réel engagement, une 
vision globale, pour son développement, tout ceci dans VOTRE 
intérêt et celui de NOS enfants.

Thomas Tessier, Mouna Ben Driss, Didier Péan, Dominique 
Laurençon, David Cazimajou

Parole à la minorité

Agenda sous réserve de toutes 
modifications en raison des 
conditions sanitaires en vigueur  
à la date des évènements

Mardi 9 novembre 
Bébé bouquine, bébé comptine 
organisée par la Bibliothèque

Jeudi 11 novembre
Commémorations

Vendredi 19 novembre
Spectacle adultes « Les méfaits » 
par la Compagnie 203 et organisé 
par le Val’Rhonne

Dimanche 21 novembre 
Spectacle enfants « Songe qui 

peut » ? organisé par le Val’Rhonne

Vendredi 26 novembre 

Concert jeune public « Les 

zélectrons frits » par « The groupe 
de Rock pour les enfants qui a 
la banane » et organisé par le 
Val’Rhonne

Samedi 4 décembre
Marché de Noël 

Mardi 7 décembre 
Bébé bouquine, bébé comptine 
organisée par la Bibliothèque

Jeudi 16 décembre
Bébé bouquine, bébé comptine 
organisée par la Bibliothèque

Samedi 18 décembre 

Boîtes & Cie organisé par la 
Bibliothèque en partenariat avec La 
Ruche

Dimanche 19 décembre 

Spectacle de Noël musical 

et interactif organisé par le 
Val’Rhonne

Mardi 4 janvier 2022
Assemblée Générale de 

Générations Mouvement

Vendredi 7 janvier 2022
Vœux du Maire

21, 22, 23 janvier 2022
Festival Nature Environnement 
organisé par GSPP

Vendredi 21 ou 28 
janvier 2022
Assemblée Générale du Comité de 

Jumelage

Samedi 5 Février 2022 
Assemblée Générale et distribution 
de graines proposées par le 
Jardinier Sarthois

Samedi 19 Mars 2022
Soirée dansante « DJ Concept 

Evènements » organisée par l’ESM 

Samedi 26 mars 2022
LOTO organisé par le Comité de 
Jumelage 
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10h - 19h
Val'Rhonne - Moncé en Belin

Application des conditions sanitaires en vigueur

Samedi 4 décembreSamedi 4 décembre
20212021

Nombreux exposants

Animations

Tartiflette, crêpes, huitres, ...

buvette

MARCHE

DE NOEL


